
Sources :

La Charte de Territoire

En France, la démarche du développement local s’appuie souvent sur
l’élaboration d’une charte de territoire dont les étapes sont les suivantes :

Le regard porté sur la situation du territoire:
 Le repérage du territoire
 La qualification commune de la situation

L’horizon à atteindre (les impacts recherchés) :
 La formulation des enjeux
 L’expression des vocations
 Les choix stratégiques

La Charte:
 C’est un texte fondateur, mobilisateur qui se présente sous la forme d’un

contrat social de développement local. Il permet ainsi à chacun de savoir
clairement ce que l’on attend de lui : les aspects d’engagement réciproque
sont essentiels dans ce contexte.

Le Chemin pour y parvenir :
 Le programme d’actions
 Les conventions particulières
 L’organisation territoriale
 L’articulation entre les différents niveaux de territoire
 Le suivi financier analytique
 Le suivi-évaluation de la qualité

Diagnostic => mise en évidence des atouts et handicaps pour le
territoire => hiérarchisation des facteurs d’évolution de l’espace
=> expression des stratégies possibles et implications des choix

=> formalisation du plan de développement

Cette présentation ouvre une autre terminologie et une approche plus globale,
comparable à celle des contrats territoriaux  ou de rivière. Orientée sur les
objectifs, elle est moins préoccupée de la faisabilité immédiate et de l’adéquation
aux ressources allouées au PCDR.


